
 

Ecole Publique Jules Verne 
38 Route de Thouars – 79200 VIENNAY – 

Tel. Elémentaire : 05 49 95 14 47 
Tel. Maternelle : 05 49 09 73 

 

Compte rendu du Conseil d’école du 24 Juin 2014 -18H00 
 
Présents : 

Municipalité : 
M.Morin, Maire de Viennay 
Mme Song, adjointe 
M.Thébault, adjoint 

Conseillers municipaux : 
Mme Lemay 
Mme Patedoye 
Mme Biraud 
Mme Bonneau 

Enseignants : 
Mme Drochon 
Mme Le Pape 
M.Jouvin 
M.Jaubert 
M.Gouasmia 

Parents élus : 
Mme Turcot 
Mme Leclerc 
Mme Boileau 
Mme Benoit 

DDEN : 
M.Guignard 

Excusé : M.CAVAILLES, Inspecteur de l’éducation nationale 
 
M.Gouasmia sollicite un secrétaire de séance, Mme Leclerc accepte d’assurer cette fonction 
 
1/ BILAN ANNUEL 
 
Participation projets et/ou activités scolaires :  

Les Maternelles ont participés à 2 sorties au cinéma Le Foyer. 
Ils ont eu une sensibilisation sur le corps et l’alimentation avec un intervenant externe avec en point d’orgue un petit 
déjeuné à l’école. 
Les Moyennes Sections ont eu la visite de l’infirmière de PMI 
 
Les Élémentaires ont eu de nombreuses séances de piscine. 
La classe de Mme Le Pape, a bénéficié d’une matinée de sensibilisation à l’hygiène Bucco-dentaire. 
Les CM2 ont participés à la liaison avec le collège Mendes France de Parthenay (axe 3 du projet d'école) 
 
Généralités sur la réforme des rythmes scolaires : 

Cette année, les enseignants se sont concentrés sur la mise en place du changement des rythmes scolaires et sur la 
réorganisation interne de l’école, il y a donc eu très peu de sorties de mise en place. 

- L’école à adopter un nouveau logiciel d’évaluation et d’édition des livrets scolaires: CERISEPRIM 
- Une réflexion en profondeur sur les réussites et difficultés des élèves pour mettre en place un projet d’école 

cohérent. 
- DUER : état des lieux sur risques liés au métier d’enseignants (facteurs environnementaux, sociales, …) 
- Mise en place d’un audit informatique avec M. Blanchet (conseiller informatique de l’éducation nationale) 

qui a permis de faire le point sur le matériel existant au sein de l’école et d’anticiper sur son évolution. 

L’équipe enseignante constate des difficultés pour dégager du temps de concertation commun afin d’élaborer les 
divers projets. Cela fait suite à la réforme des  rythmes scolaires liés à la contraintes des horaires décalés 
(décloisonnement, liaison GS au CP, aide personnalisée plus difficile à réaliser…). 
 
M. le Maire explique que le cadre de la réforme fixé par la loi ne permet pas actuellement d’envisager une autre 
répartition des horaires. 
 
POINTS POSITIFS :  
Plus de matinée de travail (5 au lieu de 4) au moment où l'attention des élèves est la meilleure 
 
POINTS A TRAVAILLER : 
L’articulation entre la journée d'école face aux enseignants (scolaire) et l'activité périscolaire. 



L’équipe enseignante et tous les adultes intervenants à l’école recherchent donc la solution idéale d’une journée 
type d’un élève au niveau du temps et du contenu. 
 
 
 
2/ EFFECTIFS et REPARTITION POUR LA RENTREE 2014/2015 
 
L'école comptabilise 105 élèves à ce jour pour l'année scolaire 2014/2015 

 17 PS 

 15 MS 

 19 GS 
Soit 51 Elèves de maternelle 

 17 CP 

 9 CE1 

 8 CE2 

 9 CM1 

 11 CM2 
Soit 54 Elèves d’élémentaire 
 
Les 4 Classes seront constituées de la manière suivante : 

PS-MS 24 élèves M.Gouasmia et Mme Renaudeau 
ATSEM : Sandrine 

MS-GS 27 élèves MMme Drochon et Christine 

CP-CE1 26 élèves Mme Le Pape 

CE2-CM1-CM2 28 élèves M.Jouvin 

 
L’effectif chargé de l’école ne permet pas de scolariser les enfants nés en 2012 (TPS). 
 
3/ PROJET D’ECOLE 2014-2017 
 
Le projet d'école validé par l'Inspecteur de l’éducation nationale est présenté aux membres du conseil d’école. 
 
Diagnostic de l’école : 
 

- De meilleurs résultats ont été constatés lors des évaluations nationales. 
- Une meilleure prise en charge des élèves en situation de difficultés. 
- Amélioration notable au niveau de  la continuité pédagogique. 
- Augmentation des rencontres entre le cycle 1, 2 et 3 
- Bonne implication de la municipalité au sien de l'école (équipement sportif, matériel …) 
- Les relations entre le péri éducatif et le projet territorial doivent être renforcées 
- Mise à jour du site internet de l'école pour une meilleure communication avec les parents  

 
Domaines dans lesquels il est nécessaire de mobiliser l’équipe enseignante 
 
1/ Maîtrise de la langue française 
Favoriser la qualité de l’expression écrite et la maitrise de l’expression orale 
2/ Mathématique, culture scientifique et technologique 
Domaines de la mesure, de la géométrie et de la résolution de problème à renforcer 
Mise en place d’une progression d’école en science 
3/ Culture humaniste 
Mise en place d’une progression d’école en littérature et en arts 
Mise en place d’une progression en Histoire et géographie pour les cycles 2 et 3 
4/ Culture sociale et civique 
Maitriser les règles élémentaires de la vie en société et de les mettre en œuvre dans le cadre scolaire 
5/ L'autonomie et l'initiative 
Etre autonome dans son travail 



 
L’équipe enseignant tend à se stabiliser ce qui est une bonne chose pour la continuité des apprentissages des élèves. 

Objectif prioritaire selon les 3 axes du projet d’école : 

Axe1 « assurer la maitrise par tous les élèves des instruments fondamentaux de la connaissance à la fin de l’école 
élémentaire » 
Savoir organiser des informations numériques et géométriques, justifier et apprécier la vraisemblance d’un résultat 
Améliorer les compétences en lecture ( lire à haute voix, compréhension des textes lus) 
 
Axe2  « Favoriser la différenciation pédagogique pour prendre en compte l’hétérogénéité des élèves » 
Mieux prendre en charge les élèves au regard des résultats et en lien avec les dispositifs d’aides. 
 
Axe3 « Le parcours de l’élève : de l’école au collège » 
Participer et collaborer à une liaison école/collège. 
Assurer la continuité des apprentissages inter-cycles et la liaison maternelle-élémentaire 
 
Les actions sur ces différents objectifs seront mise en place dès la rentrée 2014/2015 
 

4/ BILAN FINANCIER 
 
Compte USEP : 
 
Solde créditeur de 3162 € (dépenses USEP : dépenses de petits matériels – enceintes, consommable, cartouches 
d'encre... ; chaîne hifi ; mallette d'art plastique) 
L’APE (Association des Parents d’Elèves) de Viennay grâce à sa participation humaine et financière contribue au bon 
fonctionnement de l’école. 
 
Budget Municipal :  
 
Le Budget alloué à l’école par la municipalité s’élève à 10100€, réparti de la manière suivante ; 

 allocation scolaire élèves : 34€ / élèves (fournitures) 

 1300€ (manuels scolaires et livres de bibliothèque) 

 955€ (aide aux sorties scolaires) 

 1845€ (transports et entrées piscine) 

 500€ (classe découverte – soit 1/3 du budget total de cette activité) 

 2100€ (jeu, matériel divers – complément d’investissement salle de motricité ; investissement plateau 
extérieur avec du matériel comme les chasubles, ballons plots ...) 

 

5/ QUESTIONS DIVERSES 

Pas de questions diverses 

 

Le conseil d’école se clôture à 20h. 

 

Rendez-vous à la rentrée le Mardi 2 Septembre 2014, 
 
 
Secrétaire de séance                                                                                                                        Président de séance 
Mme Leclerc                                                                                                                                      Mr.Gouasmia 


